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Titre du courriel : NOUVEAUTÉS : *** Les pharmaciens communautaires ajoutés à l’OC sur le 
streptocoque *** 
 

Avec le délai de l’arrivée du PL67, il est devenu clair pour nous que l’ajout des pharmaciens 
communautaires à l’ordonnance collective (OC) sur le streptocoque du CIUSSS NIM vous 
permettraient d’initier rapidement des traitements lorsque pertinents. En fait, les pharmaciens 
du comité exécutif de notre Table de pharmaciens ont amené cet enjeu pour discussion cet 
automne et après multiples interventions et suivis, nous sommes vraiment contents d’avoir 
concrétisés leur souhait et avoir pu ajouter les pharmaciens communautaires comme 
« professionnels autorisés » dans l’OC intitulée : Initier des mesures diagnostiques et 
thérapeutiques chez un usager lors d’une suspicion de pharyngite-amygdalite causée par la 
bactérie streptocoque B-hémolytique du groupe A. 
 
L’ordonnance collective sur le streptocoque révisée a été déposée dans la zone professionnelle 
pharmaciens. Le chemin sur la zone professionnelle est: OC, protocoles et sirsau => 
ordonnances collectives). Vous verrez dans la directive (p. 3) au point no 3 que chez les enfants 
de 3 à 18 ans, si le test rapide est négatif, de faire une culture de gorge. Toutefois, si la culture 
de gorge n’est pas réalisée en pharmacie communautaire, selon le jugement professionnel du 
pharmacien, l’usager sera référé au PSL (points de services locaux) du CIUSSS pour la réalisation 
d’une culture de gorge, accompagnée d’une ordonnance individuelle au nom du pharmacien, 
ou dirigé vers un médecin/IPS. 
 
Dr. Mathieu Hanna, chef de département de médecine générale (par intérim) pour le CIUSSS 
NIM est le médecin répondant / prescripteur. 
  
Toutefois, si vous préférez ne pas faire de tests de streptocoque à votre pharmacie, vous pouvez 
continuer de diriger vos patients vers le PSL le plus proche et votre patient pourra être testé 
(gratuitement) sur place et une prescription lui sera remise si le test est positif.  
 

Nous profitons de cette communication pour vous souhaiter un temps des fêtes paisible 
auprès de vos proches et que l’année 2026 soit riche en réalisations et qu’elle vous apporte 
santé et bonheur tant sur le plan personnel que professionnel! Nous souhaitons que l’arrivée 
du PL67 amènent de belles nouvelles opportunités et permettent d’atteindre votre plein 
potentiel. 
  
RAPPELS : 

Rappel sur les PSL (points de services locaux) du CIUSSS : 
Nous avons 2 PSL sur notre territoire ainsi qu'un site satellite dans Villeray. Les PSL et le site satellite 
sont ouverts du lundi au samedi.  La prise de rendez-vous se fait en ligne via le portail Clic-Santé ou 
encore par téléphone en composant le 514-644-4545 ou encore le 1-877-644-4545.  

 
PSL Saint-Laurent : Galeries St-Laurent, 2285 A, boulevard Marcel-Laurin, Saint-Laurent, H4R 1K4  

https://www.ciusssnordmtl.ca/zone-des-professionnels/pharmaciens-communautaires/ordonnances-collectives-et-sirsau
https://www.ciusssnordmtl.ca/installations/points-de-service-locaux
https://www.ciusssnordmtl.ca/installations/points-de-service-locaux


PSL Montréal-Nord :  CLSC Montréal-Nord-Est (12 345 boul. Albert-Hudon, Montréal-Nord, H1G 3L1) 
PSL Site satellite Villeray 7355, avenue Christophe-Colomb, bureau R180, Montréal, H2R 2S5 

 
Visitez régulièrement la zone professionnelle pharmaciens du CIUSSS car le site est mis à jour 
régulièrement et contient toute l’information pertinente pour votre pratique. Pour toutes 
questions ou commentaires, écrivez-nous à: tabledespharmaciens.cnmtl@ssss.gouv.qc.ca 

 
 

https://www.ciusssnordmtl.ca/zone-des-professionnels/pharmaciens/
mailto:tabledespharmaciens.cnmtl@ssss.gouv.qc.ca

